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Le territoire de la Communauté Creusot-Montceau ne devrait avoir qu’un seul 

Centre hospitalier en 2009. Voilà ce qu’a annoncé le Directeur de l’Hôtel-Dieu du 

Creusot dans la presse du 24 avril dernier. Tout porte à croire qu’il s’agit d’entrer 

dans la phase de l’organisation du démantèlement des services de chirurgie, 

maternité et pédiatrie de notre Centre hospitalier de Montceau. S’en est suivie une 

déclaration du Député-Maire de Montceau, Président du C.H., qui dit qu’il s’oppose 

à toute politique de démantèlement. 

 

Oui, on est bel et bien entré dans la phase ultime et concrète de l’application du 

Schéma Régional d’Organisation Sanitaire (SROS III) avec la suppression de services. 

Et même si cela n’est pas dit franchement, ce démantèlement concerne en premier 

lieu le C.H. de Montceau. Qu’on ne se méprenne pas sur nos intentions. Nous 

affirmons qu’il faut maintenir l’activité des deux Centres hospitaliers avec toutes 

leurs spécificités pour répondre aux besoins des quelques 100 à 120 mille habitants 

de la C.C.M. et qui gravitent autour. Mais c’est notre C.H. qui est visé en premier. 

Alors nous réagissons pour le défendre. 

 

Quant aux difficultés de recrutement de praticiens dans le secteur public dont il fait 

état, elles étaient déjà constatées par le 1er S.R.O.S. il y a 14 ans ; sans pour autant 

autoriser l’augmentation des entrées en 2ème année de faculté de médecine 

(numerus clausus). La pénurie a donc été artificiellement créée dans le but de faire 

admettre aux populations la nécessité, aujourd’hui, de restructurer. Dans le même 

temps, croissait le glissement vers la privatisation de l’offre de soins. Notamment 

en faveur des actionnaires des cliniques où les médecins, selon leur discipline, 

perçoivent une rémunération de deux à quatre fois supérieure à celle du secteur 

public. 

 

Cette mise au point faite, l’urgence est de riposter, de montrer sa détermination à 

s’opposer à un tel projet et d’en exiger un autre conforme aux besoins des usagers, 

des familles de la C.C.M. et des personnels des deux Centres hospitaliers, dans 

l’intérêt général. 



 

 C’est pourquoi nous appelons les personnels du C.H. qui seront touchés par cette 

restructuration et toute la population du Bassin minier et au-delà ; 

 

 C’est pourquoi nous appelons les Maires des communes du grand Bassin minier 

pour qu’ils participent, appellent eux aussi leurs Conseillers, leurs administrés à 

participer ; 

 

 C’est pourquoi nous appelons les Unions locales et Syndicats hospitaliers  

 

à se rassembler le samedi 14 juin à 10 heures 

face à la mairie de Montceau – rue Carnot. 

 

Prenons tous nos responsabilités avant que le démantèlement soit 

effectif. Merci à chacune, chacun d’en prendre conscience. 

 

 

 

 

 

 

 

 


